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                                PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 9 JUILLET  2025 

 

Aujourdôhui, le 4 Juillet 2025, le Conseil Municipal de la commune dôArth¯s a ®t® convoqu® en 

session ordinaire pour le Mercredi 9 Juillet 2025, 18 heures 30. 

 

Nombre de conseillers 

En exercice : 19 

Présents :      14 

Votants :       16 

Pouvoirs :       2 

 

Présents : Mrs Jean-Marc FARRE, Serge ALBINET, Yves CRAYSSAC, Pierre DURAND, Gérard 

FABRE, Marc IZQUIERDO, Paul JUAREZ, Dominique RAULT, Mmes Bernadette 

FOURNIALS, Marie-Claire GEROMIN, Josette LHEUREUX, Thérèse ROQUFEUIL, Claude 

TERRAL, Cécile VEYRAC. 

 

Absents excusés : Mrs Jean-Marie COUDERC, Pierre DOAT, Rémi MASSIE, Mmes Aline 

HERAIL, Muriel MALVY . 

 

Pouvoirs : Mr COUDERC à Mr FARRE 

                       Mr MASSIE à Mme GEROMIN 

 

Mme ROQUEFEUIL est nommée secrétaire de séance. 

 

OUVERTURE DE SEANCE ET ARRET DE LA SEANCE PRECEDENTE  

 

Après vérification que le quorum est atteint, la séance est ouverte à 18 h 30ô. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 14 Avril 2025 est approuv® ¨ lôunanimit®. 

 

Ordre du jour :  

 

ǒ Compte rendu du 14 Avril 2025 

 

ǒ DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation 

 

¶ CONSTITUTION DE LA LISTE ANNUELLE DU JURY CRIMINEL POUR 

LôANNEE JUDICIAIRE 2026 : tirage au sort des jurés 

 

ǒ FINANCES 

 

- Tarifs restaurant scolaire 

- Règlement intérieur du restaurant scolaire 2025-2026 

- Versement dôun forfait scolaire communal ¨ lô®cole occitane ç La Calendreta » 

dôAlbi 

- Reversement droits de place vide-greniers APE du 15 Juin 2025 et OMEPS du 6 Juillet 2025 

- Vente parcelle AL n° 357 (2 003 m2) sise Chemin de Riols à la SCI JUMAMATO 

- Convention Arthès/St.Juéry : feu dôartifice du 14/07/2025 (tir® le 13/07/2025) 

- Renouvellement adh®sion au Conseil dôArchitecture, dôurbanisme et de 

lôenvironnement du Tarn (CAUE) pour lôann®e 2025 

- Subvention chasse 

- Budget Communal : décision modificative n° 1 

- Convention du service dôAccompagnement Energ®tique Tarnais (AET81) avec 

SDET 

- Adhésion au dispositif de regroupement des CEE du SDET 

- Centre de Santé ï Signature de la convention de collecte, de transport et élimination 

des déchets à risques infectieux 

- Opérations « Ecole et Cinéma » et « Maternelle au Cinéma » 2025/2026 

 

ǒ PERSONNEL COMMUNAL 

 

- Modification à la hausse du temps de travail (sup®rieur ¨ 10 %) dôun emploi ¨ temps 

non complet à un emploi à temps complet 

 

ǒ SIGNATURE DE LA CONVENTION DôUTILISATION DôUN TERRAIN POUR 

LA PRATIQUE DE LA « CLASSE DEHORS » 

 

ǒ FIXATION DU NOMBRE ET REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DANS LE CADRE DôUN ACCORD LOCAL 
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ǒ RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

2022-2025 AVEC LA CAISSE DôALLOCATIONS FAMILIALES DU TARN ï 

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER UN AVENANT DôUN AN 

 

ǒ QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire informe lôassembl®e la modification de lôordre du jour : 

- ajout délibération « convention de prêt à usage de terrains ». 

 
  

DECISIONS DU MAIRE prises dans le cadre de la délégation  

 

D1_25 : Installations énergétiques sur les toitures du Groupe Scolaire Carcenac par la Société 

Energie Commune 81, 2 Rue Gustave Eiffel ALBI. 

 

D2_25 : Achat dôun module sanitaire ï 2 wc dont 1 PMR pour un montant de 18 600 ú HT ¨ la 

Société EURL CTO INDUSTRIE, 1701 Route de Réalmont LAMILLARIE. 

 

D3_25 : Spectacle pyrom®lodique du 14 juillet 2025 (tir du feu dôartifice le 13/07/25 avec 

accompagnement musical sonoris®) pour un montant de ú 11 000,00 HT à la SARL PYROFEERIE, 

1378 route de Prades à SAINT-SALVY DE LA BALME (81490). 

 

 

CONSTITUTION DE LA LISTE ANNUELLE DU JURY CRIMINEL POUR 

LôANNEE JUDICIAIRE 2026 : tirage au sort des jurés 

 

En application des dispositions du code de procédure pénale, et sur la base du décret n° 2020-1706 

du 24 décembre 2020 authentifiant les chiffres des populations de métropole au 1/01/2025, le 

nombre de jur®s dôassises pour lôann®e judiciaire 2026 sur lôensemble du d®partement a ®t® fix®, par 

arrêté préfectoral du 12 Juin 2024 à 305 personnes. 

La commission d®partementale, qui se r®unira au tribunal judiciaire dôALBI, si¯ge de la cour 

dôassises, tirera au sort, au cours du mois dôoctobre prochain, les 305 jurés. 

 

Il y a donc lieu de proc®der ¨ la d®signation annuelle des jur®s dôassises. 

 

A cet effet, une liste préparatoire communale doit être établie, à partir de la liste électorale générale.  

Elle doit comporter un nombre de noms dô®lecteurs ¨ tirer correspondant au triple de celui fix® par 

lôarr°t® pr®fectoral, soit (2x3 = 6). 

 

Rappel : ne peuvent figurer sur la liste préparatoire : 

 

- personnes qui nôauront pas atteint lô©ge de 23 ans au cours de lôann®e civile 2026 ; 

 

- personnes qui, bien quôinscrites sur la liste générale des électeurs de la commune au titre de 

contribuables, qui nôauraient pas leur domicile dans le ressort de la cour dôassises du Tarn, ceci ®tant 

valable ®galement pour les fran­ais r®sidents ¨ lô®tranger inscrit sur la liste ®lectorale. 

 

TIRAGE AU SORT  

 

BONSIRVEN Nadine née DUDZIAK 

BARBA Antoine 

IMBERT Vivian 

GOMEZ Rafaela 

DELAHODDE Odile 

SINGLAS Marie-France 
 

 

FINANCES 

 

TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE   

 

Madame ROQUEFEUIL pr®sente ¨ lôassembl®e le r®capitulatif des d®penses et recettes du 

fonctionnement du restaurant scolaire, pour lôann®e scolaire 2024-2025, ainsi quôun historique des 

années passées. 

Le co¾t de revient dôun repas est de 6.328 ú et le co¾t moyen de 4.66 ú 

Vu le nombre de repas annuel (24417), le reste ¨ charge de la commune est de 1.671 ú soit 40 

789.64 ú. 
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N° 15_25 LE CONSEIL MUNICIPAL , 

 

Vu lôavis de la Commission en date du 30 Juin 2025, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 

DECIDE de : 

 

- Fixer le prix du repas des enfants qui fréquentent le restaurant scolaire comme suit en fonction 

du quotient familial à compter du 1° Septembre 2025 : 

 

QF = Revenu fiscal de référence /12/nombre de parts 

 

Domiciliés Arthès     Extérieurs Commune 

 

QF < 500 :       1.00 ú    QF < 500 :  1.00 ú 

QF : 501 à 699 :  2.98 ú    QF : 501 à 699 :   3.96 ú 

QF : 700 à 899 :     3.82 ú    QF : 700 à 899 :  4.86 ú 

QF : 900 à 1099 :   4.72 ú    QF : 900 à 1099 :  5.70 ú 

> 1100 :  4.80 ú    > 1100 :   6.25 ú 

 

Repas adulte :  5.83 ú     

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE 2025 -2026 

 

N° 16_25 Vu la délibération nÁ 15_25 du 9 Juillet 2025 fixant les tarifs du restaurant scolaire pour lôann®e 

2025-2026 

 

  Monsieur le Maire propose dôapporter des modifications au r¯glement du restaurant scolaire, 

  

 LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

 SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

 VU le projet de règlement intérieur proposé, 

 

 APRES AVOIR DELIBERE, 

 

 ADOPTE le règlement intérieur du restaurant scolaire annexé à la présente délibération. 

 
 ADOPTE A lôunanimit®. 

REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE 

DôARTHES - ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 

 
ARTICLE 1 : RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE FONCTIONNEMENT DES PRESTATIONS 

En vertu de lôarticle L2544-11 du Code général des collectivités territoriales, le conseil 

municipal r¯gle le mode et les conditions dôusage des ®tablissements publics de la 

commune. 

Le service de la restauration scolaire est un service municipal, qui nôa PAS UN 

CARACTERE OBLIGATOIRE et dont le fonctionnement est assuré par des agents 

municipaux en collaboration avec les animateurs du SIVU ARTHES/LESCURE, sous la 

responsabilité de Monsieur le Maire. 

Les parents nôont pas acc¯s aux locaux sans y °tre invit®s par une personne habilit®e. 

Côest un service propos® aux familles qui a un co¾t pour la collectivit® et nécessite 

de la part de chacun un comportement citoyen. Le respect strict du présent règlement est 

une obligation pour les enfants, leurs parents et les responsables légaux. Le présent 

règlement intérieur concerne le fonctionnement de la cantine scolaire des écoles publiques 

de la commune (écoles maternelle et élémentaire). 

La Commune dôArth¯s sôengage ¨ assurer le service des repas confectionn®s pour les 

®l¯ves qui fr®quentent lô®cole maternelle et lô®cole primaire. 
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Les repas fournis en liaison froide sont réchauffés par les soins des employés municipaux. 
Ces repas répondent à un cahier des charges conforme aux nouvelles directives du 
GPEMDA relatives à la nutrition. 
Pour fréquenter la restauration scolaire, la réservation est obligatoire. Elle implique 

l'adhésion des parents à ce présent règlement qui a pour objet de préciser les conditions 

d'admission à ces services.  

ARTICLE 2 : CONDITIONS DôACCES A LA CANTINE SCOLAIRE 

ǒ lôaccueil 

Lôacc¯s au service de restauration scolaire est ouvert ¨ tous les enfants inscrits dans les 

®coles (maternelle et primaire) dôArth¯s.  

Les services de la restauration scolaire sont ouverts les m°mes jours que lô®cole, d¯s le jour 

de la rentrée scolaire.  

Le temps de repas à la cantine doit être un temps de calme et de convivialité.  

La cantine est un lieu fondamental de vie en collectivité qui nécessite, de la part 

des enfants, de se conformer aux règles élémentaires d'hygiène et de politesse.  

 

En raison de la capacit® dôaccueil limit®e, lôacc¯s au service de restauration scolaire 

pourra °tre refus® en lôabsence de place disponible. Pour limiter lôacc¯s des usagers ¨ ce 

service, le bénéfice de la restauration scolaire est réservé prioritairement aux enfants dont 

les deux parents ont une activit® professionnelle ou, dans le cas dôune famille 

monoparentale, dont le parent exerce une activité professionnelle. Les demandes seront 

mises de côté et étudiés en fonction des places disponibles (inscription ponctuelle). 

Outre les enfants scolarisés, sont autorisés à fréquenter le restaurant scolaire : 
les enseignants 
le personnel communal 
le personnel encadrant 
les stagiaires du centre de Loisirs, de lô®cole, de la mairie 
les élus 
les membres de lôAssociation des Parents dôEl¯ves 
toute autre personne dûment autorisée et dans un objectif déterminé 

 
Pour pouvoir bénéficier de la cantine, les enfants de moins de 3 ans doivent être capables 

de manger seul.  

Les enfants dont les parents ne travaillent pas ou dont un seul des deux travaillent seront 

autorisés à manger 1 jour par semaine. Il est impératif, pour un problème de gestion, que 

les parents déterminent le jour fixe de fréquentation. 

ǒ Situations exceptionnelles  

- Les parents sont invités à informer la mairie des allergies alimentaires (PAI) éventuelles 

et/ou des r®gimes dont leur(s) enfant(s) seraient susceptibles dô°tre expos®s afin de 

convenir dôune solution dans la mesure du possible. La commune et le service de 

restauration scolaire déclinent toute responsabilité dans le cas où un enfant 

allergique mangerait ¨ la cantine, sans la signature dôun PAI, et ¨ qui il arriverait un 

probl¯me li® ¨ lôingestion dôaliments interdits. 

ARTICLE 3 : RESERVATION ET INSCRIPTION A LA CANTINE 

Lôinscription est obligatoire et doit °tre renouvel®e, chaque ann®e avant la rentr®e. Elle 

permet une mise à jour des fichiers pour contacter les personnes en cas de nécessité. 

Å Lôinscription 

Des enfants à la semaine 

Les parents dont les enfants mangent au restaurant scolaire sôengagent express®ment ¨ 
inscrire leur(s) enfant(s) au restaurant scolaire pour la semaine suivante LE MARDI 
AUPRES DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE. 

Des enfants ¨ lôann®e 

Dans le cas où votre (vos) enfant(s) mange(nt) régulièrement au restaurant scolaire, vous 
avez la possibilit® de lôinscrire pour lôann®e ¨ lôaide dôun coupon qui vous est remis par les 
services administratifs de la mairie. 
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En cas de garde altern®e et dôune facturation ¨ chacun des parents, il est obligatoire 
de fournir un planning ¨ lôann®e afin de facturer le montant qui incombe ¨ chaque 
parent. 
Pour bénéficier de la cantine, même à titre exceptionnel, la réservation préalable est 

obligatoire.  

Pour la restauration scolaire, la réservation est liée à des contraintes de notre prestataire de 

service qui nous livre les repas. Le prestataire nous oblige à commander dès le mercredi 

matin pour la semaine suivante. 

Les tarifs de la restauration scolaire sont fixés pour chaque année scolaire par 

délibération du conseil municipal. 

Le prix de revient est calculé en tenant compte du coût du repas, des frais de personnel, 

les frais dôentretien et des locaux et du mat®riel et du co¾t des fluides soit 154 519.86.63 ú 

pour 113 730.22 ú de recettes pour lôann®e scolaire 2024-2025. 

N.B. : Pour information, pour lôann®e 2024-2025, le reste à charge pour la Commune 
sô®l¯ve 40 7893.64 ú soit 1.67 ú/repas. 
La municipalit® se r®serve le droit de refuser lôinscription dôun enfant dont le comportement 

est susceptible de constituer un danger pour lui, pour ses camarades, pour le personnel ou 

une gêne pour ceux-ci. 

ARTICLE 4 : TARIFICATION - FACTURATION - PAIEMENT 

La facture sera disponible sur le portail famille sur le site CAJIWEB. Pour les nouvelles 

familles, un identifiant vous sera communiqu® en d®but dôann®e scolaire afin de cr®er 

votre compte. 

ABSENCES 
En cas de d®part dans la matin®e dôun enfant, pr®conis® par lôinstituteur ou les animateurs 
du CLAE, le repas sera facturé. 
En cas dôabsence pour sortie ou voyage scolaire, les familles doivent imp®rativement 
annuler la réservation. 
En cas dôabsence dôun enseignant : les enfants sont r®put®s inscrits au restaurant scolaire. 
Le repas sera donc factur® m°me si le parent prend la d®cision de r®cup®rer lôenfant. 
PRIX 
Afin que ce service soit accessible à toutes les familles, le tarif est calculé en fonction du 
quotient familial et peut être révisé à tout moment par délibération du Conseil Municipal. 
Domiciliés Arthès     Extérieurs Commune 
QF < 500 :          1.00  ú  QF < 500 :    1.00  ú  
QF : 501 à 699 :                 2.98ú    QF : 501 à 699 :   3.96 ú 
QF : 700 à 899 :                   3.82 ú   QF : 700 à 899 :   4.86 ú 
QF : 900 à 1099 :                  4.72ú   QF : 900 à 1099 :    5.70 ú 
> 1100 :                 4.80 ú   > 1100 :   6.25 ú 
repas adulte     5.83 ú   repas adulte     5.83 ú 
Afin dô®tablir la facturation, il est imp®ratif de justifier le quotient familial par lôattestation d 
quotient familial fournie par la CAF ou la MSA. Dans le cas dôune famille dôaccueil, lôavis 
dôimposition sera demand®. En cas de non transmission de ces ®l®ments, le tarif appliqu® 
sera celui de la 5° tranche. 
En cas de changement de QF en cours dôann®e, le signaler au secr®tariat de la mairie. 
Le règlement peut se faire par : 
esp¯ces, ch¯ques ¨ lôordre du Tr®sor Public ¨ la mairie ou carte bancaire sur le portail 
famille. 
 
Le Règlement doit être effectué dans un délai de 15 jours à réception de la facture. 
En cas de non-paiement, la famille sera relancée et une procédure de recouvrement 

sera engagée avec le Trésor public. Sans accord avec la mairie ou la trésorerie pour 

l'apurement de la dette, la municipalité se réserve le droit de ne plus accueillir 

l'enfant.  

         Arthès, le 11 Juillet 2025 

         Le Maire,   

         J-M FARRE 

 

VERSEMENT DôUN FORFAIT SCOLAIRE COMMUNAL A LôECOLE OCCITANE ç LA 
CALENDRETA è DôALBI 

 

N° 17_25 Les ®coles Calendreta, sous contrat avec lôEducation Nationale, proposent un enseignement en 

langue occitane, de la maternelle à la 3ème. Ouvertes à tous et associatives, les établissements 

Calendreta ont pour objectif de transmettre lôOccitan aux jeunes pour qui lôoccitan est une langue 

de vie. 
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Selon les dispositions de lôarticle L.212-8 du code de lô®ducation, modifi® par la Loi nÁ2019-791 du 

26 juillet 2019 ï article 14 : "le Maire de la commune de résidence dont les écoles ne dispensent pas 

un enseignement de langue r®gionale, ne peut sôopposer, y compris lorsque la capacit® dôaccueil de 

ses ®coles permet de scolariser les enfants concern®s, ¨ la scolarisation dôenfants dans une ®cole 

dôune autre commune proposant un enseignement de langue r®gionale et disposant de places 

disponibles". 

 

La Loi relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion (n°2021-641 

du 21 mai 2021), dans son article 6, a permis aux communes de résidence des enfants scolarisés de 

participer à cette transmission. 

« La participation financière à la scolarisation des enfants dans les établissements privés du 

premier degr® sous contrat dôassociation dispensant un enseignement de langue r®gionale au sens 

du 2Á de lôarticle       L. 312-10 fait lôobjet dôun accord entre la commune de r®sidence et 

lô®tablissement dôenseignement situ® sur le territoire dôune autre commune, ¨ la condition que la 

commune de r®sidence ne dispose pas dô®cole dispensant un enseignement de langue r®gionale ». 

 

Le cas se pr®sente pour trois enfants domicili®s sur la commune et scolaris®s ¨ lô®cole Calendreta 

dôAlbi (ann®e scolaire 2024-2025) 

 

Lô®cole Calendreta dôAlbi sollicite, ¨ nouveau, le versement du forfait communal pour ces trois 

élèves scolarisés dans les écoles primaire et maternelle. 

 

Pour 2025, ce forfait a ®t® fix® ¨ 803 ú par ®l¯ve ®l®mentaire et 3 000ú par ®l¯ve maternelle, soit 

4606 ú pour 1 ®l¯ve en MS et 2 ®l¯ves en primaire. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 

APRES AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 

DECIDE le versement du forfait communal de 4 606 ú pour les trois ®l¯ves scolaris®s dans les 

écoles primaire et maternelle. 

 

DIT  que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif pour 2025. 

 

ADOPTÉ ¨ lôunanimit®. 

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 

 

SUBVENTION APE ï REVERSEMENT DROITS DE PLACE VIDE -GRENIERS de lôAPE 
 

N° 18_25 Monsieur le Maire propose de reverser ¨ lôAssociation des parents dôEl¯ves dôArth¯s (APE) sous la 

forme dôune subvention exceptionnelle lô®quivalent des droits de place per­us par la commune le 15 

Juin 2025 ¨ lôoccasion du vide-greniers que cette association a organisé sur Arthès. Ils se sont 

®lev®s ¨ 434 ú (quatre cent trente quatre úuros).  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 

 
 ATTRIBUE ¨ lôAPE une subvention exceptionnelle dôun montant de 434 ú 

   

 DIT  que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2025 

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 

 

SUBVENTION OMEPS ï REVERSEMENT DROITS DE PLACE VIDE -GRENIERS du 6 

Juillet 2025 
 

N° 19_25 Monsieur le Maire propose de reverser ¨ lôOMEPS sous la forme dôune subvention exceptionnelle 

lô®quivalent des droits de place per­us par la commune le 6 Juillet 2025 ¨ lôoccasion du vide-

greniers que cette association a organis® sur Arth¯s. Ils se sont ®lev®s ¨ 511 ú (5 cent onze euros).  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire, 

 

APRES AVOIR DELIBERE, 
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 ATTRIBUE ¨ lôOMEPS une subvention exceptionnelle dôun montant de 511 ú. 

   

 DIT  que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2025. 

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 

 

VENTE PARCELLE DE TERRAIN AL 357 ( 2  003m2) sise Chemin de Riols à la SCI 

JUMAMATO  

 

N° 20_25 Monsieur le Maire informe lôassembl®e de la demande ®manant de Mr et Mme GAVAZZI 

repr®sentant la SCI JUMAMATO, de faire lôacquisition dôune parcelle de terrain ¨ b©tir d®tach®e de 

la parcelle cadastr®e section AL nÁ 301sise Chemin de Riols, cadastr®e section AL nÁ357 dôune 

surface de 2 003m2, afin dôy construire un cabinet dans lequel Mme GAVAZZI exercera la profession 

de dentiste et qui pourrait ®ventuellement accueillir dôautres professionnels en lien avec la sant®. 

 

Quôils souhaitent devenir propri®taires dôune parcelle de terrain ¨ b©tir pour y ®difier le cabinet qui 

répondrait à leurs besoins. 

 

Que lôint®r°t de la commune est que des dentistes puissent exercer sur son territoire sans quoi la 

dynamisation et lôattractivit® de la commune seraient amoindries. 

 

Que ce cabinet de dentistes pourrait accro´tre lôattractivit® de la commune et inciter dôautres 

professionnels de sant® ¨ sôy installer. 

 

Une évaluation du service des domaines a été réalisée en date du 14 Mai 2025 par le service des 

domaines. 

Monsieur le Maire propose donc aux membres du Conseil Municipal de vendre une parcelle 

dôenviron      2 003 mĮ ¨ la SCI, repr®sent®e par Mr et Mme GAVAZZI, ¨ d®tacher de la parcelle 

cadastrée section AL n°301 sise Chemin de Riols. 

 

Vu lôestimation des domaines et le prix du march®, Monsieur la Maire propose que le prix de vente 

soit fix® ¨ 40.00 ú le m2 soit 80 120.00 euros. 

 

Les frais de géomètre-expert induits par la division de la parcelle seront supportés par la commune 

et les acquéreurs à concurrence de moitié chacun. 

 

Pour pr®server lôint®r°t g®n®ral de la commune qui ne vend le terrain que pour permettre la 

réalisation du projet sus décrit, Monsieur le Maire précise que le terrain est exclusivement réservé à 

la construction du cabinet de dentistes lequel pourrait ®ventuellement accueillir dôautres 

professionnels en lien avec la sant® et que tout usage dôhabitation est proscrit. 

 

En outre, si les travaux de construction ne sont pas commenc®s dans un d®lai dôun an suivant 

signature de lôacte de vente, la commune se r®serve le droit de reprendre le terrain moyennant le seul 

remboursement du prix de vente, sans remboursement des frais dôacquisition.  

 

En cas de vente dans un d®lai de cinq ans ¨ compter de la signature de lôacte de vente, la commune 

se réserve un droit de préemption conventionnel.   

 

 Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 

- accepte de vendre une parcelle de 2 003 m² à la SCI JUMAMATO, représentée par Mr et Mme 

GAVAZZI, détachée de la parcelle cadastrée section AL n°301 sise Chemin de Riols, cadastrée 

section AL n°357, moyennant un prix de 80 120.00 úuros et aux conditions sus indiqu®es. 

 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment la 

promesse authentique de vente et lôacte de vente.  

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 

 

CONVENTION ARTHES/SAINT -JUERY ï FEU DôARTIFICE DU 14 JUILLET 2025 

 

N° 21_25 Monsieur le Maire rapporte : 

 

Il a ®t® sign® un contrat dôengagement avec la SARL PYROFEERIE (artificier) auquel a ®t® 

demand® un devis au titre de lôorganisation du spectacle pyrom®lodique du 14 juillet 2025 (tir feu 

dôartifice et accompagnement musical sonoris® le 13 juillet).  

 

Le spectacle pyrom®lodique, avec feu dôartifice tir® ¨ partir du site du Saut du Sabo, ainsi que le bal 

organis® ¨ cette occasion, int®ressent les communes dôArth¯s et de Saint-Juéry, toutes deux parties 

prenantes de cette manifestation festive. 
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Les deux communes ont convenu de prendre en charge, chacune à hauteur de 50%, tous les frais 

liés à la célébration du 14 juillet 2025. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres de lôAssembl®e D®lib®rante de bien vouloir lôautoriser ¨ 

signer une convention avec la commune de Saint-Ju®ry dans laquelle sera pr®cis® lôengagement des 

deux communes. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

OUÏ le rapport de Monsieur le Maire, 

Vu le projet de convention, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec Monsieur le Maire de la Commune de 

Saint-Ju®ry dans laquelle sera pr®cis® lôengagement pris par les deux communes ¨ lôoccasion de 

lôorganisation du feu dôartifice et du bal du 14 juillet 2025 (organis®s le 13 juillet 2025) et 

notamment la prise en charge, par chaque commune, de 50% de toutes les dépenses liées à 

lôorganisation de cette manifestation festive. 

 

DIT  que les crédits nécessaires au règlement des frais liés à cette manifestation ont été notamment 

pr®vus ¨ lôarticle 623 du Budget Primitif Communal 2025 

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 

 
FEU DôARTIFICE 2025 - CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
Entre 

 
- La Commune dôARTHES, repr®sent®e par M. Jean-Marc FARRÉ, le Maire, habilité par 

délibération N° 21_25 prise en date du 9 Juillet 2025 
 

Et 
 

- La Commune de SAINT-JUERY, représentée par M. David DONNEZ, le Maire, habilité par 
d®lib®ration prise en date du éééééééééééééé. 

 
Il a été convenu entre les soussignés ce que suit : 

 

OBJET DE LA CONVENTION 

 
Spectacle pyromélodique du 14 juillet 2025 organisé le 13 juillet 2025 sur le site du Saut de 
Sabo. 
 

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES 

 
Sont notamment concernées par cette convention, les prestations suivantes : 

¶ tir du feu dôartifices et sonorisation du tir (spectacle pyrom®lodique) 

¶ branchements EDF et autres 

¶ invitations repas 

¶ buvette 

¶ campagne de publicit® (affiches, radio, insertions journaux, banderoles é..) 

¶ autres é 
 

ORGANISATION DE LA PROCEDURE 

 
ORGANISATION COMPTABLE : 
Prise en charge par les Communes dôARTHES et de SAINT-JUERY à parts égales (50% à 
la charge de chaque commune) de toutes les d®penses effectives li®es ¨ lôorganisation de 
cette manifestation festive. 
 

OBLIGATION DES PARTIES ï CONDITIONS 

 
LA COMMUNE DE SAINT-JUERY sôengage : 

¶ ¨ mettre ¨ disposition de la commune dôArth¯s le podium mobile n®cessaire au bal 
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¶ ¨ mettre ¨ disposition de la commune dôArth¯s des barri¯res n®cessaires au balisage du 
site et, notamment, à celui du périmètre de protection et la mise en place des barrières sur  
le pont 

¶ à mettre à disposition les personnels techniques municipaux en tant que de besoin 

¶ ¨ reverser ¨ la commune dôArth¯s la moiti® des frais occasionn®s par cette manifestation 
sur pr®sentation dôun avis des sommes ¨ payer auquel seront annex®s un tableau 
récapitulatif des dépenses ainsi que la copie des mandats de paiement des dépenses liées 
à la manifestation 
 
LA COMMUNE DôARTHES sôengage : 

¶ ¨ organiser lôensemble du spectacle avec les parties concern®es (artificier, vigiles, SDIS 
é) 

¶ à effectuer toutes les démarches administratives liées à cette manifestation (information 
SDIS, d®claration Pr®fecture éé) 

¶ à mettre en place les barrières de protection du site (périmètre de sécurité réglementaire) 

¶ à émettre les mandats et titres liés à cette manifestation 

¶ à mettre à disposition les personnels techniques et administratifs municipaux en tant que 
de besoin 

 

CLAUSE DE SOLIDARITE 

 
Les deux communes sôengagent ¨ souscrire les polices dôassurances obligatoires pour ce 
type de manifestation. 
 
Les deux communes sont solidairement responsables en tant quôorganisatrices de tout 
incident ou accident qui pourrait se produire ¨ lôoccasion de cette manifestation. 
 

CLAUSE SPECIFIQUE 

 
En cas dôintemp®ries ou de conditions climatiques ne permettant pas le tir du feu dôartifices 
à la date prévue, le prestataire devra assurer le tir soit le lendemain soit le surlendemain 
sans pouvoir prétendre à des indemnités ou frais supplémentaires et, au-delà, les parties 
conviendront dôune nouvelle date de tir. 
 
Il est stipulé dans la présente que, dans ces seuls cas, les membres des assemblées 
d®lib®rantes des communes organisatrices nôauront pas ¨ se r®unir ¨ nouveau afin 
dôautoriser Messieurs les Maires ¨ signer une nouvelle convention ou un avenant ¨ cette 
convention, et que celle-ci reste applicable en cas de report de la date de cette 
manifestation. 
 
Il est ajouté que, dans ces seuls cas, les communes organisatrices supporteront, pour 
moitié chacune, les frais supplémentaires éventuellement occasionnés par ce report. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour lôex®cution de la pr®sente et pour la correspondance et le renvoi de toutes pi¯ces, 
domicile est élu : 

 
Mairie dôArth¯s 

Place Jean Jaurès 
81160 ARTHES 

 
Tél. : 05 63 55 10 11 

Email : mairie@mairie-arthes.fr 
 

Fait à Arthès, le 10 Juillet 2025 
 

P/La Commune de Saint-Juéry    P/La Commune dôARTHES 
Le Maire,       Le Maire, 
 
David DONNEZ      Jean-Marc FARRÉ 

 

ADHESION AU CONSEIL DôARCHITECTURE, DôURBANISME ET DE 

LôENVIRONNEMENT DU TARN (CAUE) POUR LôANNEE 2025 

 

N° 22_25 Vu la délibération 10-24 du 28/02/2024 

 

Afin de profiter de conseils, dôinformations et de sensibilisation dans les domaines de lôarchitecture, 
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de lôurbanisme, de lôenvironnement et du paysage, Monsieur le Maire propose aux membres du 

Conseil Municipal dôadh®rer au Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de lôEnvironnement du 

Tarn (CAUE) pour lôann®e 2025. 

 

Le montant de la cotisation est fix® pour 2025 ¨ 0,20 ú par habitant (plafonn® ¨ 1500ú).  

Le nombre dôhabitant ®tant de 2528 habitants, la cotisation pour 2025 sô®l¯ve donc ¨ : 2528 

habitants x 0.20ú par habitant = 505.60 ú. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

- approuve le renouvellement de lôadh®sion au Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de 

lôEnvironnement du Tarn (CAUE) pour lôann®e 2025, 

- accepte de payer la cotisation fix®e ¨ 505.60 ú pour 2025, 

- dit que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au budget primitif 2025. 

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 

 

SUBVENTION ï SOCIETE DE CHASSE DôARTHES 

 

N° 23_25 Mr le Maire informe les membres de lôAssembl®e D®lib®rante que la Soci®t® de Chasse dôArth¯s lôa 

saisi par courrier afin de solliciter une subvention exceptionnelle. Il propose dôaider cette 

association et de lui verser une subvention dôun montant de 300 ú. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 

 

Vu le courrier de la Soci®t® de Chasse dôArth¯s, 

 

ET SUR LA PROPOSITION de Monsieur le Maire 

 

APRES DELIBERE 

 

DECIDE dôattribuer ¨ la Soci®t® de Chasse dôArth¯s une subvention dôun montant de 300 ú. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2025 

 

ADOPTE à lôunanimit®. 

 

ADHESION AU SERVICE AET81 DU SDET 

 

N° 24/25 Il est proposé aux membres du comité syndical de délibérer afin :  

¶ Dôapprouver le projet de convention dôadh®sion au service ®nerg®tique tarnais (AET81) entre 

le SDET et la Commune dôARTHES. 

¶ Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer et ¨ ex®cuter la convention dôadh®sion au 

service ®nerg®tique tarnais (AET81) avec la Commune dôARTHES. 

 

¶ Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ prendre toutes les dispositions n®cessaires ¨ la 

bonne instruction du dossier. 

 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, apr¯s en avoir d®lib®r® :  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de lôEnergie et notamment ses articles L.221-1 et suivants, 

Vu la délibération n° 20062024/5.3 du Comité syndical en date du 20 juin 2024, relatif à 

la détermination de la participation des collectivités au service de conseil énergétique 

tarnais (AET81), 

 

Considérant que la structure est adh®rente au groupement dôachat dô®nergie du Syndicat dôEnergie 

du Tarn (SDET)  

 

Considérant que dans le contexte actuel de lutte contre le dérèglement climatique, de raréfaction 

des ressources et dôaugmentation des co¾ts ®nerg®tiques, le SDET a souhait® sôengager aupr¯s de 

ses collectivités adhérentes afin de les accompagner dans leurs actions de transition énergétique. 

 

Considérant que le SDET, par le biais de son service Transition Energétique, met à 

disposition de ses collectivit®s adh®rentes son service dôaccompagnement ®nerg®tique 

tarnais afin de doter les territoires des moyens humains dôexpertise, dôanimation et de 

mise en îuvre de leur politique ®nerg®tique, en toute ind®pendance vis-à-vis des 

fournisseurs dô®nergies ainsi que des bureaux dô®tudes. 
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Considérant que lôun des objectifs est dôaider les collectivit®s ¨ mieux ma´triser leurs 

d®penses ®nerg®tiques via lôintervention dôun ç conseiller ®nergie è pour les collectivit®s 

adhérentes au service, axées sur le conseil et un accompagnement de proximité, avec 

pour  objectifs, ¨ la fois des ®conomies dô®nergie, la promotion des ®nergies 

renouvelables, une limitation des émissions de gaz à effet de serre mais également une 

baisse du budget de fonctionnement « énergie » des collectivités concernées. 

 

Considérant les différents choix et possibilités listés ci-dessous :  

 

- Conseil : 150 ú/an 

- Audit : 300 ú/b©timent 

- Etude Photovoltaïque : 300 ú/b©timent  

- AMO : 250 ú/b©timent 

- Suivi post travaux : puis 150 ú/b©timent 

- AMU : 150 ú/b©timent 

 

V DôAPPROUVER l'adh®sion de la commune dôARTHES au service AET81. 

V  

V DôAUTORISER le Maire à signer tout document afférent à ces opérations, en particulier la 

convention dôadh®sion correspondante et les conventions financi¯res entre la Commune et le SDET. 

V  

V DE SôACQUITER de la cotisation annuelle et la participation financière. 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 
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ADHESION AU DISPOSITIF DE REGROUPEMENT DES CERTFICATS DôECONOMIES 

DôENERGIE DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DôENERGIES DU TARN (SDET) ï 

TERRITOIRE DôENERGIE TARN 

 

N° 25_25 Vu le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, notamment lôarticle L. 2224-34, 

 

Vu le Code de lô£nergie et notamment ses articles L.221-1 et suivants, 

 

Vu lôarr°t® du 4 septembre 2014 fixant la liste des ®l®ments dôune demande de certificats 

dô®conomies dô®nergie et les documents ¨ archiver par le demandeur, 
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Vu de la d®lib®ration du 19 Juin 2025 du Syndicat D®partemental dô®nergie du Tarn portant 

notamment sur lôapprobation de la convention jointe en annexe, 

 

Consid®rant quôil est dans lôint®r°t de la Commune dôARTHES de signer cette convention 

dôhabilitation, afin de promouvoir les actions de ma´trise de la demande dô®nergies r®alis®es par la 

Commune dôARTHES et de les valoriser par le biais de lôobtention de certificats dô®conomies 

dô®nergie, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 

 

APPROUVE la convention proposée entre le SDET et les bénéficiaires éligibles au dispositif des 

Certificats dô£conomies dô£nergie. 

 

ET AUTORISE Monsieur le Maire à signer et à exécuter la Convention entre le SDET et la 

Commune dôARTHES dôadh®sion au dispositif des Certificats dô£conomies dô£nergie, ainsi que 

toutes pièces à venir. 

 

ADOPTE ¨ lôunanimit®. 
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